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Résumé 

Ces dernières années, l’évasion fiscale est au cœur de nombreux débats. Dans ce contexte, 

plusieurs directives européennes et projets législatifs ont vu le jour. Le 23 juillet 1990, la 

Commission européenne a adopté la directive applicable aux sociétés mères et filiales afin de 

lutter contre la double imposition des dividendes. Lorsque qu’une filiale située dans un État 

membre distribue un dividende à sa société mère établie dans un autre État membre, il peut se 

produire un phénomène de double imposition. Depuis 1990, cette directive a subi de 

nombreuses modifications dans le but de tenir compte de l’évolution des sociétés et de la 

mondialisation.  

Chaque État membre a dû transposer dans son droit national cette directive. La Belgique a ainsi 

adapté le régime des « revenus définitivement taxés » afin de correspondre aux obligations de 

la directive en respectant trois conditions : les conditions de taxation, de permanence et de 

participation. Le régime des  revenus définitivement taxés a subi lui aussi des modifications au 

fil du temps. 

Dans ce mémoire, je réalise un état des lieux de la directive mères filiale et la façon dont celle-

ci a été transposée en droits belge et français. 

 

Summary 

In recent years, tax evasion has been at the heart of all debates. In this context, several directives 

and projects have emerged. On 23 July 1990, the European Commission adopted the Parent-

Subsidiary Directive to combat the double taxation of dividends. When a subsidiary in one 

Member State distributes a dividend to its parent company in another Member State, double 

taxation can occur. Since 1990, this directive has undergone numerous modifications to keep 

up with the evolution of companies and globalisation.  

Each Member State has had to transpose this directive into its national law. Belgium has adapted 

the regime of "dividend received deduction" to comply with the obligations of the directive 

through three conditions: the condition of taxation, permanence and participation. The dividend 

received deduction regime has also been modified over time. 

In this thesis, I review the Parent-Subsidiary Directive and the way it has been transposed into 

Belgian and French law.  
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Glossaire  

Voici quelques définitions à l’attention du lecteur :  

- Crédit d’impôt : « un montant qui vient en déduction de l’impôt sur le revenu dû par 

un contribuable. » (Capital, 2022) 

 

- Etablissement stable : « une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle 

l’entreprise exerce tout ou partie de son activité. » (Convention modèle de l’OCDE) 

 

- Exonération : « un mécanisme qui permet d’être exempté, partiellement ou totalement, 

d’une charge fiscale » (L'expert-comptable, 2022) 

 

- Instrument financier hybride : « produits financiers qui changent de tête en fonction 

de l’endroit où ils se font voir. Par exemple, action dans le pays qui ne taxe pas les 

dividendes, il devient obligation dans celui qui ne taxe les intérêts. Deux filiales placées 

dans les pays adéquats qui s’échangent ce type de produits échappent ainsi à toute 

imposition ou même se faire déduire deux fois, dans deux pays différents, une même 

dépense. » (Le dico du commerce international, 2012)  

 

- Non bis in idem :  « le principe du non bis in idem interdit de taxer la même matière 

imposable par le même impôt (même cause d'imposition) et par la même autorité. » 

(Question Fiscale, 2017) 

 

- Prix de transfert : « le prix pratiqué par une maison mère lors d’une transaction avec 

une de ses filiales.  Ils concernent les ventes de biens et de marchandises et l’ensemble 

des prestations de services intragroupes : frais communs, mise à disposition de 

personnes ou de biens, redevances, etc. » (Ooreka, 2022) 
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Liste des Abréviations 

Afin de rendre la lecture plus agréable, voici une liste reprenant les abréviations utilisées dans 

le texte.  

- Al. : Alinéa 

- A.R. : Arrêté royal 

- A.R/C.I.R : Arrêté royal du Code d’impôts sur les revenus 

- B.E.P.S : Base Erosion and Profit Shifting 

- C.P.D.I : Convention préventive de double imposition 

- C.G.I : Code général des impôts (français) 

- C.I.R : Code des impôts sur les revenus (belge) 

- C.J.E : Cour de justice européenne 

- CASS : Cour de cassation  

- I.SOC : impôt sur les sociétés 

- J.O.U.E : Journal officiel de l’Union européenne 

- M.B : Moniteur belge 

- O.C.D.E : Organisation de coopération et de développement économique 

- R.D.T : revenus définitivement taxés  

- S.A : société anonyme 

- S.C.A : société coopérative par actions 

- S.C.R.I : société coopérative à responsabilité illimité 

- S.C.R.L : société coopérative à responsabilité limité 

- S.C.S :société en commandite simple 

- S.N.C :société en nom collectif 

- S.R.L : société à responsabilité limité 

- TFUE : Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

- T.U.E : Traité sur l’Union européenne 

- U.E : Union européenne 
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1. Introduction 

Dans les années 1960, la Commission européenne avait pour objectif de créer un marché 

intérieur sans frontières et où la fiscalité directe ne représente pas une entrave. Le 16 janvier 

1969, la Commission a proposé au Conseil un programme d’harmonisation des impôts directs, 

plus précisément un régime fiscal commun applicable aux sociétés mères et filiales présentes 

dans des États membres différents. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 157) 

Cette proposition visait à favoriser les regroupements de sociétés installées dans des États 

membres différents. En effet, même s’il est facile de créer une société d’un point de vue 

juridique, il persiste toutefois des entraves fiscales. Par exemple, le fait que les bénéfices 

distribués par une filiale située dans un État membre à sa société mère présente dans un autre 

État membre soient taxés deux fois, une première fois auprès de la société qui les reçoit et une 

deuxième fois auprès de la société qui les distribue. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 157) 

Cette proposition de la Commission du 16 janvier 1969 va rester sans suite jusque 1985. A ce 

moment, les mesures proposées en 1969 seront remises en avant car chaque État membre 

applique son propre taux d’imposition et son mode de détermination de la base imposable. 

(Hugounenq, Le Cacheux, & Madiès, 1999). Il pèse alors une pression sur la détermination de 

l’emplacement des sociétés et une concurrence fiscale s’installe entre les États membres. 

(Valenduc, 1994, p. 11) L’instauration d’un grand marché commun et la « suppression » des 

frontières réclament des modifications importantes sur la façon d’imposer les sociétés. 

A cette époque, la Communauté européenne cherche à améliorer la cohérence entre les 

différents systèmes fiscaux et à réduire la concurrence entre États membres. Le 23 juillet 1990, 

elle décide d’adopter la directive mère-filiale. (Lahrèche-Révil, 2000, pp. 68-69) La directive 

90/435/CEE a pour but de lutter contre la double imposition qui peut se produire lorsqu’une 

société filiale présente dans un État membre distribue un dividende à sa société mère dans un 

autre État membre. 

Nous allons parcourir à travers ce mémoire le contexte de l’adoption de cette directive, les 

conditions à respecter pour pouvoir en bénéficier ainsi que les diverses modifications qu’elle  

va subir au fil du temps. Ensuite, nous analyserons comment la directive a été transposée en 

droit belge et le régime des revenus définitivement taxés (RDT). Pour terminer, nous 

présenterons comment cette directive a été transposée en France et montrerons les différences 

/ ressemblances avec la Belgique.   
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2. Contexte de l’adoption de la directive mère-filiale 

Dans les paragraphes suivants, nous allons aborder successivement : l’’harmonisation de la 

fiscalité directe dans l’Union européenne, le problème de la double imposition et la lutte contre 

l’évasion fiscale en Europe 

 

a. L’harmonisation de la fiscalité directe dans l’Union européenne  

L’harmonisation fiscale se base sur la coordination des politiques fiscales entre différents États 

membres afin d’éviter des modifications qui engendreraient une concurrence entre ceux-ci. 

(Lahrèche-Révil, 2000, p. 75)  

Il existe au sein de l’Union européenne deux types d’harmonisation :  

- Une harmonisation dite négative résultant des décisions de la Cour de justice de l’Union 

européenne. Ces décisions viennent contrer la mise en œuvre de certaines dispositions 

nationales qui seraient contraires aux libertés fondamentales 1prévues dans les traités. 

(TUE, TFUE) (Malherbe P. , 2020) 

 

- L’harmonisation dite positive qui passe par l’implémentation de directives acceptées à 

l’unanimité par les États membres. Cette condition d’unanimité va mener à l’échec de 

plusieurs projets législatifs car les États parviennent difficilement à se mettre d’accord. 

Par exemple, pour la directive mère-filiale, il a fallu plus d’un an pour que les États 

arrivent à se mettre d’accord sur la seule modification du 27 janvier 2015. (Malherbe P. 

, 2020) 

Les opérations transfrontalières peuvent être soumises à une imposition multiple (comme nous 

allons le voir plus bas). Cependant, le manque d’harmonisation et de coopération entre les États 

membres peut aussi mener à un risque de non-imposition et de planification fiscale. (Malherbe 

P. , 2020, p. 17) Certains groupes de sociétés profitent des frontières et structurent leur groupe 

de façon à réduire l’impôt : établir une filiale dans un État à la fiscalité avantageuse, jouer avec 

les prix de transfert au sein du groupe multinational, etc. (Malherbe P. , 2020, p. 114)   

 

b. Le problème de la double imposition  

Chaque État membre fixe ses taux de taxation et adopte des manières de fonctionner différentes. 

Cependant, les transferts entre États membres sont fréquents. Le manque de coopération et 

l’absence d’un système fiscal commun en Europe vont créer un risque de double imposition. Il 

existe deux types de double imposition :  

 

1 A savoir, la libre circulation des biens, la libre circulation des capitaux, la libre circulation des services et la libre 

circulation des personnes. (Dictionary, s.d.) 
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- la double imposition économique se produit lorsque deux contribuables différents sont 

imposés sur le même fait générateur. L’exemple type est celui d’une société imposée 

sur son bénéfice alors que l’actionnaire est lui aussi imposé sur la distribution de ce 

bénéfice. Les deux contribuables vont alors payer un impôt sur la même distribution. 

(Malherbe P. , 2020, p. 15) 

 

- la double imposition juridique ou la double imposition internationale se produit 

lorsqu’un même contribuable est soumis pour un seul et même revenu à deux impôts 

dans deux États différents pour la même année d’imposition. (Malherbe P. , 2020, p. 15) 

Ces deux situations sont des barrières au libre échange voulu par l’Union européenne. Dans ce 

contexte, des conventions préventives de double imposition vont être établies entre les États. 

Elles viennent combattre la double imposition juridique afin de ne pas restreindre les relations 

économiques internationales. 

Mais il reste le problème de la double imposition économique. Celle-ci sera combattue à travers 

la mise en œuvre d’un directive telle que la directive mère-filiale. (Malherbe P. , 2020, p. 45) 

En effet, cette directive adoptée en 1990 va se concentrer sur le problème de double imposition 

subie lors de la distribution d’un dividende d’une filiale d’un État membre vers sa société mère 

ayant son siège dans autre État membre. Lors de cette distribution, le bénéfice distribué peut 

subir jusqu’à trois impositions différentes. Nous allons exprimer cela à travers un cas pratique. 

Cas pratique  

La figure 1 présente un exemple de double imposition économique et juridique.  

Figure 1 : Echange de dividende avec présence de double imposition  

 

Source : Auteur  
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Dans cet exemple : 

- La société X va payer l’impôt dû sur le bénéfice distribué car celui-ci fait partie de sa 

base imposable.  

- Le bénéfice distribué va subir une retenue à la source dans l’État A. 

- Le bénéfice va subir une imposition en se retrouvant dans la base imposable de la société 

Y dans l’État B.  

Nous pouvons dès lors constater une double imposition économique à travers l’impôt des 

sociétés dans l’État A et B et une double imposition juridique par la retenue à la source et 

l’impôt des sociétés subit par Y dans son État.  

Prenons un exemple chiffré afin de mettre en lumière les conséquences de ce cas.  

La société Y est actionnaire de la société X. Cette année, la société X réalise un bénéfice de 

1.000.000 €. Elle va distribuer sous forme de dividende son bénéfice à son actionnaire Y.  

Le taux d’imposition dans l’État A étant de 30 %, la société X paye alors 300.000 € à 

l’administration pour l’I.SOC. Il reste alors 700.000 € à distribuer. 

Vu que c’est une distribution hors de l’État A, la loi de cet État prévoit une retenue à la source 

de 25 % à l’égard de la société X (25 % x 700.000 = 175.000 €). 

Lorsqu’elle reçoit ce dividende, c’est-à-dire 525.000 € la société Y est imposée dans l’État B 

au taux de 30 % et paye alors un impôt de (30 % x 525.000) 157.500 €. Il lui reste alors 367.500 

€.  

On peut ainsi constater les effets de la double imposition. La société Y va subir une retenue à 

la source et l’imposition dans l’État membre B (double imposition juridique) et le bénéfice 

distribué va subir une imposition dans les États A et B (double imposition économique). 

 

c. La lutte contre l’évasion fiscale en Europe 

Ces dernières années, l’OCDE s’est beaucoup intéressée à l’évasion fiscale et le G7 l’a 

mandatée de limiter ces pratiques. Dans ce sens, en 2013, l’OCDE a élaboré un plan 

comprenant15 actions afin de lutter contre l’érosion de la base fiscale et de taxer les transferts 

de bénéfices.  

Le projet BEPS (Base Erosion Profit Shifting), détaillant les 15 actions, permet d’augmenter la 

coopération entre les systèmes fiscaux et d’apporter plus de transparence entre les États. Le 

projet se bat contre les montages fiscaux internationaux qui se mettent en place en profitant des  

différences existant entre les systèmes fiscaux nationaux. (Traversa, Herbain, & Possoz, 2017) 
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Considérons par exemple l’action 2 du plan BEPS stipulant de : « Neutraliser les effets des 

montages hybrides». Ceux-ci sont rendus possibles à cause du manque de coopération et de 

transparence entre les États. En effet, les États appliquent leurs dispositions nationales à une 

opération sans se préoccuper des dispositions que les autres États appliquent à cette même 

opération. Cette situation va mener à une double non-imposition (comme nous le verrons plus 

bas).  

Pour guider les États, l’OCDE a rendu un rapport qui propose de mettre en place plusieurs 

règles contre les montages hybrides. Ces règles stipulent que la taxation de la distribution dans 

l’État de la société bénéficiaire va dépendre de la taxation dans l’État de la filiale. (Traversa, 

Herbain, & Possoz, 2017) 

L’Union européenne a décidé d’empêcher l’utilisation des montages hybrides à travers une 

modification de la directive mère-filiale. En effet, initialement, la directive rendait possible ces 

montages en permettant à l’État de la société bénéficiaire d’exonérer ou imputer l’impôt pour 

les distributions de bénéfices entre société mère et filiale. Cependant, elle ne définissait pas ce 

qu’elle entendait par « bénéfices distribués ». L’Union européenne a modifié la directive en 

2014 afin d’y inclure une disposition anti-abus : « Lorsqu’une société mère ou son 

établissement stable perçoit, au titre de l’association entre la société mère et sa filiale, des 

bénéfices distribués autrement qu’à l’occasion de la liquidation de cette dernière, l’État 

membre de la société mère et l’État membre de son établissement stable soit s'abstiennent 

d'imposer ces bénéfices dans la mesure où ces derniers ne sont pas déductibles par la filiale, et 

les imposent dans la mesure où ils sont déductibles par la filiale » (Article 4, §1 directive 

2014/86/UE). Ainsi donc, l’État de la société mère est obligé de taxer la distribution si celle-ci 

a été déduite dans l’État de la filiale. 

Cette modification de la directive européenne montre que la façon de supprimer les montages 

hybrides est similaire à l’action préconisée par l’OCDE. Cependant, grâce à la directive, 

l’Union Européenne rend obligatoire cette mesure. Ce qui n’est pas le cas de l’OCDE qui n’a 

pas la compétence de le faire. (Traversa, Herbain, & Possoz, 2017) 

Dans ce contexte mondial de lutte contre l’évasion fiscale, diverses règles comme la directive 

mère-filiale ou la directive ATAD 3 ont été mises en place à travers le temps au sein de l’Union 

Européenne afin de renforcer le marché intérieur et ne pas créer de concurrence entre les 

différents États.    
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3. Directive européenne mère-filiale 

Dans les paragraphes suivants, nous allons décortiquer la directive mère-filiale et reprendre 

étape par étape les modifications qu’elle a subi.  

 

a. Substance de la Directive mère-filiale  

Le but de la directive est de mettre en place un régime fiscal commun afin de rendre les 

regroupements de sociétés d’États membres différents aussi avantageux que ceux qui ont lieu 

au sein d’un même État membre. (Malherbe J. , 2019, p. 2) 

En effet, la distribution d’un bénéfice d’une société filiale à sa société mère peut mener à une 

triple imposition : 

- Imposition de la société dans l’État de la filiale, 

- Imposition à la source sur le bénéfice distribué,  

- Imposition dans l’État de la société mère sur le bénéfice reçu. 

Dès lors, l’objectif de la directive mère-filiale (décrit dans son préambule) est : « d’exonérer de 

retenue à la source les dividendes et autres bénéfices distribués par des filiales à leur société 

mère, et d’éliminer la double imposition de ces revenus au niveau de la société mère » 

(Directive 2011/96/UE). Cette directive permet de lutter contre la double imposition 

économique en prévoyant une suppression de la retenue à la source et une suppression de la 

double imposition par les méthodes d’exonération ou d’imputation. 

 

b. Champ d’application 

I. Revenus visés :  

L’article 1 de la directive régit les distributions de revenus qui rentrent dans le champ 

d’application de la directive. Les revenus concernés sont les bénéfices distribués par une filiale 

d’un État membre vers une société mère d’un autre État membre. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 

162) 

Cependant, l’article 4 de la directive précise que les revenus distribués lors d’une liquidation 

ne rentrent pas dans le champ de la directive mais laisse les États membres libres de les 

considérer ou non : « Lorsqu’une société mère ou son établissement stable perçoit, au titre de 

l’association entre la société mère et sa filiale, des bénéfices distribués autrement qu’à 

l’occasion de la liquidation de cette dernière, l’État membre de la société mère et l’État 

membre de son établissement stable … ». (Directive 2011/96/EU Article 1, a) 

Nous verrons plus tard que la Belgique a choisi d’appliquer à ces revenus le même régime que 

les dividendes.  
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II. Sociétés visées :  

L’article 2 de la directive décrit les conditions pour qu’une société soit reconnue comme une 

société d’un État membre au sens de la directive : 

- La société doit être sur la liste des types de sociétés reconnues par son État membre, 

liste figurant dans l’annexe I partie A de la directive (Voir annexe 1). Dans cette liste, 

on peut retrouver pour la Belgique par exemple les SA, SCA, SRL, SCRL, SCRI, SNC, 

SCS ainsi que les entreprises publiques qui ont adopté une de ces formes de société et 

les sociétés constituées selon le droit belge qui sont assujetties à l’impôt sur les sociétés 

en Belgique. (Directive 2011/96/EU Annexe 1) (Cheruy & Laurent, 2007, p. 164) 

 

- Pour être reconnue comme une société membre d’un État, il faut que cette société ait 

son domicile fiscal établi dans cet État (Directive 2011/96/EU Article 2, a) et ait été 

créée conformément au droit de cet État. Il faut noter que la directive ne s’occupe que 

des distributions inter-états et non des situations purement nationales.  

 

- Il faut que la société mère ainsi que la filiale « soient assujetties, sans possibilité 

d’exonération ou d’option, à l’un des impôts présents dans l’annexe I partie B (Voir 

annexe 1) ou à tout autre impôt qui viendrait se substituer à l’un de ces impôts. » 

(Directive 2011/96/EU Article 2, a) Cette annexe reprend une liste des impôts qui sont 

appliqués dans chaque État membre et qui se correspondent. (Cheruy & Laurent, 2007, 

p. 164) 

 

L’article 3 de la directive fournit la définition d’une société mère et d’une société filiale :  

- Société mère : société d’un État membre qui correspond aux conditions de l’article 2 et 

qui détient dans le capital d’une autre société une participation d’au moins 10 %. 

  

- Société filiale : société dont le capital comprend une participation d’au moins 10 % 

détenue par une autre société.  

Les États membres peuvent, par accord bilatéral, remplacer le critère de participation dans le 

capital par un critère de détention de droits de vote (Directive 2011/96/EU Article 3, a). Ils 

peuvent aussi exiger à la société mère une période de détention de cette participation de 2 ans 

minimum (Directive 2011/96/EU Article 3, 2, b).  

Nous verrons plus tard que la Belgique a décidé d’appliquer cette condition à travers la 

condition de permanence (voir infra).  

 

 

 



P a g e  8 | 51 

 

c. Fonctionnement 

L’article 4 de la directive précise quels modes de fonctionnement un État membre peut 

appliquer à la société mère :  

« Article 4 : Lorsqu’une société mère ou son établissement stable perçoit, au titre de 

l’association entre la société mère et sa filiale, des bénéfices distribués autrement qu’à 

l’occasion de la liquidation de cette dernière, l’État membre de la société mère et l’État 

membre de son établissement stable :  

a) soit s'abstiennent d'imposer ces bénéfices dans la mesure où ces derniers ne 

sont pas déductibles par la filiale, et les imposent dans la mesure où ils sont 

déductibles par la filiale; 

b) soit les imposent tout en autorisant la société mère et l’établissement stable à 

déduire du montant de leur impôt la fraction de l’impôt sur les sociétés afférente 

à ces bénéfices et acquittée par la filiale et toute sous-filiale, à condition qu’à 

chaque niveau la société et sa sous-filiale relèvent des définitions de l’article 2 

et respectent les exigences prévues à l’article 3, dans la limite du montant dû de 

l’impôt correspondant. » (Directive 2011/96/EU) 

Deux possibilités sont prévues :  

- L’exemption : l’État membre de la société mère s’abstient d’imposer les bénéfices 

venant de la filiale  

 

- L’imputation : l’État membre de la société mère impose les bénéfices venant de la 

filiale mais autorise la société mère à déduire le montant de l’impôt déjà payé par la 

filiale 

Le choix est donc laissé à l’ État membre de la société mère entre l’une de ces deux méthodes 

lors de la transposition de la directive en droit national.  

Pour l’ État membre de la société filiale, il faut se référer à l’article 5 de la directive. Cet article 

prévoit une exonération de retenue à la source sur les bénéfices distribués à la société mère : 

(Cheruy & Laurent, 2007, pp. 176-177) 

« Article 5 : Les bénéfices distribués par une filiale à sa société mère sont exonérés de 

retenue à la source. » (Directive 2011/96/EU)  

L’article 7 définit ce que la directive entend par retenue à la source :  

« Article 7 :L’expression «retenue à la source» utilisée dans la présente directive ne 

comprend pas le paiement anticipé ou préalable (précompte) de l’impôt sur les sociétés 

à l’État membre où est située la filiale, effectué en liaison avec la distribution des 

bénéfices à la société mère.  

La présente directive n’affecte pas l’application de dispositions nationales ou 

conventionnelles visant à supprimer ou à atténuer la double imposition économique des 

dividendes, en particulier les dispositions relatives au paiement de crédits d’impôt aux 

bénéficiaires de dividendes. » (Directive 2011/96/EU) 
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d. Modifications de la directive depuis les années 1990 

I. Directive 90/435/CEE du 23 juillet 1990 

La directive 90/435/CEE du Conseil du 23 juillet 1990 reprend principalement les idées de la 

proposition de 1969. Cette directive concerne le régime fiscal commun applicable aux sociétés 

mères et filiales d’États membres différents. Elle vise à favoriser les regroupements de sociétés 

d’États membres différents afin de favoriser le marché intérieur : «considérant que les 

regroupements de sociétés d'États membres différents peuvent être nécessaires pour créer dans 

la Communauté des conditions analogues à celles d'un marché intérieur et pour assurer ainsi 

l'établissement et le bon fonctionnement du marché commun; que ces opérations ne doivent pas 

être entravées par des restrictions, des désavantages ou des distorsions particuliers découlant 

des dispositions fiscales des États membres; qu'il importe, par conséquent, d'instaurer pour ces 

regroupements des règles fiscales neutres au regard de la concurrence afin de permettre aux 

entreprises de s'adapter aux exigences du marché commun, d'accroître leur productivité et de 

renforcer leur position concurrentielle sur le plan international » (Directive 90/435/CEE)  

Cette directive modifie les règles nationales afin de s’assurer que les relations entre les sociétés 

mères et filiales provenant d’États membres différents soient aussi favorables que celles entre 

sociétés résidant dans un même État.  

Cette directive ne s'applique qu'aux distributions de bénéfices entrant dans son champ 

d'application. C'est-à-dire les bénéfices répartis entre la filiale et sa société mère après le 1er 

janvier 1992. La directive a pour objectif de supprimer les obstacles fiscaux pesant sur les flux 

de dividendes au sein de l'UE. Pour ce faire, elle va imposer à l’État de la société mère 

d’exonérer la distribution ou de permettre à la société mère de déduire la partie de l’impôt dû 

sur cette distribution. De plus, pour assurer la neutralité fiscale, elle va supprimer la retenue à 

la source sur les bénéfices que la filiale va distribuer (sous plusieurs conditions, voir supra).  

L’article 4 paragraphe 3 de la directive stipule que « Le paragraphe 1 s'applique jusqu'à la date 

de mise en application effective d'un système commun d'impôt des sociétés. ». (Directive 

90/435/CEE) C’est-à-dire que la directive est « provisoire » dans l’attente d’une base 

d’imposition commune à l’Union européenne.  

 

II. Proposition de directive du 26 juillet 1993 

Certaines remarques ont été émises au début des années 1990 et les modifications suivantes ont 

été proposées (Cheruy & Laurent, 2007, p. 159) : 

- Élargir la liste des types de société qui rentrent dans le champ de la directive 

 

- Etendre la méthode d’imputation en accordant l’utilisation de cette méthode non 

seulement aux filiales mais aussi aux sous-filiales  
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Mais ces modifications n’ont pas été mises en place car il y avait trop de notables différences 

entre les États membres en ce qui concerne la définition des sociétés : « les uns considérant 

telle forme d'entreprise comme une personne morale soumise à l'impôt et les autres la 

considérant comme fiscalement transparente et imposant ses revenus dans le chef de ses 

actionnaires ». (Malherbe J. , 2019, p. 2) 

 

III. Directive modificative du 1er janvier 1995  

La directive 90/435/1990 a été modifiée afin d’acter l’adhésion de l’Autriche, la Finlande et la 

Suède. L’article 2 point C a été modifié pour inclure ces nouveaux États membres dans la liste. 

La liste des sociétés admises a été modifiée dans l’annexe afin de reprendre les types de société 

dans les différentes langues nationales. 

 

IV. Directive modificative 2003/123/CE du 22 décembre 2003 

Grâce à l’expérience acquise lors de la publication de la première directive, il a été mis en 

évidence qu’il était possible de l’améliorer et d’y inclure les différentes règles communes 

adoptées depuis 1990. Le Conseil agit dans ce sens en adoptant la directive 2003/123/CE du 22 

décembre 2003 qui modifie la directive 90/435/CEE. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 159) 

Cette nouvelle directive vient donc affiner et corriger certaines dispositions de la première grâce 

à 4 changements majeurs (Cheruy & Laurent, 2007, pp. 159-160) : 

- La nouvelle directive modifie l’article 2 en élargissant la liste des entités concernées. 

En effet, certaines formes sociétales ne se retrouvaient pas dans la liste annexe alors 

qu’elles étaient des résidentes fiscales d’un État et étaient soumises à l’impôt des 

sociétés. On retrouve maintenant des sociétés telles que les sociétés coopératives, les 

mutuelles, les fonds et certaines sociétés de capital. 

De plus, le 22 juillet 2003, le Conseil européen avait adopté le règlement CE 1435/2003 

relatif à la société coopérative européenne. Puisque dans ce règlement elle est définie 

comme une société anonyme ou une société coopérative, la SE et la SCE doivent se 

retrouver dans la liste des sociétés admises en annexe. 

 

- La nouvelle directive prévoit un abaissement du seuil de participation minimale de 25 % 

à 10 %. 

 

- Afin de respecter le principe de « non bis in idem », la nouvelle directive inclut les 

distributions de bénéfice entre sociétés d’ États membres différents qui font intervenir 

un établissement stable. Cette modification a lieu afin de respecter l’égalité de 

traitement entre les différents modes d’organisation des groupes de sociétés : « Les 

distributions de bénéfices à un établissement stable de la société mère, et leur réception 

par celui-ci, devraient donner lieu au même traitement que celui qui s'applique entre 

une filiale et sa société mère. Cela devrait inclure les cas où une société mère et sa 

filiale se situent dans le même État membre et l'établissement stable se situe dans un 

autre État membre » (Directive 2003/123/CE) 
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• La nouvelle directive facilite l’application des méthodes d’imputation et d’exemption 

pour les groupes organisés en chaine de sociétés. C’est-à-dire lorsque la société mère 

reçoit un dividende à travers sa chaine de filiales. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 160) 

Lorsque la société mère reçoit un bénéfice de sa sous-filiale, celle-ci peut utiliser la 

méthode d’exemption ou l’imputation afin de déduire tout impôt payé pour autant que 

les conditions prévues par la directive soient respectées. 

o « Lorsque les groupes sont organisés en chaînes de sociétés et lorsque les 

bénéfices sont distribués à la société mère par le canal de sa chaîne de filiales, 

la double imposition devrait être éliminée par exonération ou par crédit d'impôt. 

Dans le cas du crédit d'impôt, la société mère devrait donc pouvoir déduire tout 

impôt payé par n'importe laquelle des filiales de la chaîne, pour autant que les 

conditions imposées par la directive 90/435/CEE soient remplies. » (Directive 

2003/123/CEE) 

 

V. Directive du 1er mai 2004 

La directive 2003/123/CE a été modifiée afin d’y inclure de nouveaux États membres : la 

République Tchèque, l’Estonie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, la Hongrie, Malte, la Pologne, 

la Slovénie et la Slovaquie.  

La liste des impôts reconnus à l’article 2 et la liste des sociétés admises ont été modifiées dans 

l’annexe afin de reprendre les impôts et les types de société dans les différentes langues 

nationales. 

 

VI. Directive 2011/96/UE du 30 novembre 2011 

Le 30 novembre 2011, la directive mère-filiale a été revue dans son entièreté. En effet, comme 

vu ci-dessus, celle-ci a subi de nombreuses modifications depuis son adoption en 1990. Et dans 

un souci de clarté, le Conseil à décidé d’en revoir la formulation et l’agencement. 

 

VII. Directive modificatrice 2013/13/UE du 28 mai 2013 

La directive 2011/96/UE a été modifiée afin d’admettre un nouvel État membre : la Croatie. 

La liste des sociétés admises en annexe 1 A et la liste des impôts reconnus en annexe 1 B ont 

été modifiées en conséquence afin de reprendre les impôts et les sociétés admises dans la langue 

nationale.  
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VIII. Directive modificatrice 2014/86/UE du 25 juillet 2014 

Cette modification ajoute une sous-section à l’article 4 de la directive existante : « soit 

s'abstiennent d'imposer ces bénéfices dans la mesure où ces derniers ne sont pas déductibles 

par la filiale, et les imposent dans la mesure où ils sont déductibles par la filiale ». (Directive 

2011/96/EU) 

La directive a été adaptée pour garantir que l'exonération ne s'applique que si les bénéfices 

distribués ne sont pas déductibles pour les filiales. Si ces bénéfices sont déductibles par la 

filiale, ils seront imposés au niveau de la société mère. 

Cette modification a eu lieu dans le contexte de la lutte contre l’utilisation des « instruments 

financiers hybrides » dans le projet BEPS de l’OCDE. Dans cette situation, les revenus 

distribués sont déductibles dans le pays de la source à titre d’intérêts et exemptés dans le pays 

de résidence de la société mère de la filiale débitrice parce qu’ils sont traités comme des 

dividendes. Il s’en suit une double non-imposition causée par la différence de traitement de 

l’opération entre les deux États. (Malherbe J. , 2019, pp. 7-8) 

Figure 2 : Exemple d’un montage avec utilisation d’un instrument financier hybride 

 

Source : Auteur 

La figure 2 illustre l’utilisation d’un instrument financier hybride. Il y a une qualification 

différente de l’opération. L’ État A considère comme une dépense déductible le dividende et l’ 

État B le considère comme un dividende à exonérer.  

Cela mène à une double non-imposition de ce dividende. En effet, il n’y a pas d’imposition 

dans l’ État A car la participation de Y dans X est vu comme un prêt où la société X peut déduire 

les intérêts. Dans l’État B, il n’y a pas d’imposition car le dividende distribués est considérés 

comme un dividende à exonérer.  
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IX. Directive UE 2015/121 du 27 janvier 2015 

Cette modification a été introduite car, jusqu’alors, la directive ne contenait pas de clause anti-

abus ; elle prévoyait seulement une règle autorisant mais n’obligeant pas les États membres à 

appliquer les règles anti-abus existantes dans le cadre du champ d'application de la directive. 

(Debelva & Luts, 2015, p. 223) Cependant, il a fallu adapter la directive car cela n’était plus 

suffisant.  

En effet, les dispositions nationales étaient trop différentes et cela a mené à certains abus des 

groupes de sociétés. Les dispositions nationales adoptées unilatéralement comportaient 

plusieurs niveaux de sévérité afin de répondre aux besoins de l’État.  

De plus, certains États membres n’avaient pas pris de mesures législatives afin de transposer la 

règle anti-abus de la directive. Et si la elle n’est pas transposée en droit national, elle n’a aucun 

effet juridique. (Debelva & Luts, 2015, pp. 223-224)  

Sans harmonisation, les États membres sont dans l’incapacité de régler le problème des 

montages non-authentique. Cela a mené à l’insertion d’une règle anti-abus générale et 

applicable à tous les États membres.  

Figure 3 : Exemple d’un montage non-authentique  

 

Source : Auteur  
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La figure 3 illustre en rouge un montage dit non-authentique.  

Dans cet exemple, une société mère Y est située dans un État B hors de l’Union européenne. 

La société mère possède une filiale X située, elle, dans un État membre de l’Union européenne.  

Dans le cas normal (vert), l’État membre où se trouve la filiale va opérer une retenue à la source 

sur le dividende versé de la société X à la société Y. En effet, dans ce cas, la directive mère 

filiale ne peut s’appliquer car la distribution a lieu avec un état hors UE.  

Le groupe est alors tenté de mettre en place un montage non-authentique (rouge) qui consiste à 

placer une filiale intermédiaire dans un État membre de l’Union européenne afin de bénéficier 

des avantages de la directive mère-filiale.  

Dans ce cas, la société X va distribuer un dividende à une société artificielle Z. La retenue à la 

source ne s’appliquera pas car les deux États font partie de l’Union européenne. Ensuite, la 

filiale Z va redistribuer ce dividende à la société mère Y située dans un pays tiers. Y et Z ont 

conclu une convention bilatérale de prévention de la double imposition ce qui permet d’éviter 

la retenue à la source.  

Ainsi, le groupe parvient à éviter la retenue à la source normalement due sur la distribution du 

dividende. 

 

La modification de la directive 2011/96/UE ajoute une sous-section à l’article 1 de la directive 

afin de mettre en place un dispositif générale contre les montages non-authentique.  

« Article 1 :  

- 2. Les États membres n'accordent pas les avantages de la présente directive à un 

montage ou à une série de montages qui, ayant été mis en place pour obtenir, à titre 

d'objectif principal ou au titre d'un des objectifs principaux, un avantage fiscal allant à 

l'encontre de l'objet ou de la finalité de la présente directive, n'est pas authentique 

compte tenu de l'ensemble des faits et circonstances pertinents. Un montage peut 

comprendre plusieurs étapes ou parties.  

- 3. Aux fins du paragraphe 2, un montage ou une série de montages est considéré 

comme non authentique dans la mesure où ce montage ou cette série de montages n'est 

pas mis en place pour des motifs commerciaux valables qui reflètent la réalité 

économique.  

- 4. La présente directive ne fait pas obstacle à l'application de dispositions nationales 

ou conventionnelles nécessaires pour prévenir la fraude fiscale ou les abus.» (Directive 

2011/96/EU) 
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Maintenant, au moins quatre conditions doivent être remplies pour que la disposition anti-abus 

soit applicable :  

1. Il doit y avoir un montage ou une série de montages, 

 

2. Le montage doit être non-authentique, c’est-à-dire qu’il n’a pas été mis en place pour 

des motifs commerciaux, 

 

3. Le montage doit avoir été mis en place dans le but principal de bénéficier d’un avantage 

fiscal,  

 

4. L’octroi de l’avantage fiscal va à l’encontre de l’enjeu premier de la directive (éviter la 

double imposition des distributions de bénéfices). 

Cette nouvelle disposition anti-abus s’assure que la directive n’est pas utilisée à des fins 

d’évasion fiscale et qu’elle retire les avantages de la directive en cas d’utilisation de montages 

dits non-authentiques. (Debelva & Luts, 2015, p. 228)  

C’est-à-dire qui ne correspond pas aux motifs commerciaux valables qui reflètent la réalité 

économique. Elle apporte plus de clarté et d’harmonisation dans les dispositions nationales des 

États membres. (Malherbe J. , 2019, p. 17) 
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5. Transposition en droit belge 

Dans les paragraphes suivants, nous allons voir comme la Belgique a transposé la directive 

mère-filiale dans son droit national. Ensuite, nous aborderons les modifications que le régime 

des « revenus définitivement taxés » a subi.  

  

a. Situation avant l’adoption de la directive  

Avant d’introduire la directive mère-filiale dans le droit belge, la Belgique appliquait déjà un 

régime de déductions similaire, le régime des revenus définitivement taxés. Le régime des 

revenus définitivement taxés (RDT) a été adopté lors de la réforme fiscale de 1962 afin de 

suivre le principe de Non Bis Idem. (Malherbe , De Wolf , & Schotte, 1997, p. 173) 

Avant la réforme de 1962, la Belgique pratiquait un système de trois impôts cédulaires : taxe 

foncière, taxe mobilière et taxe professionnelle. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 309) Une société 

était taxée sur ses revenus à travers la taxe professionnelle et les dividendes reçus étaient taxés 

sous la forme d’une retenue à la source grâce à la taxe mobilière. Lorsqu’une société recevait 

un dividende, celui-ci avait déjà subi la taxe mobilière et il était déductible de la base imposable 

de la société bénéficiaire. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 309).  

En introduisant la réforme de 1962, la Belgique est passée à une méthode d’imposition dite 

globale. Le législateur a décidé de pratiquer un impôt global sur le revenu des personnes 

physiques et un autre sur le revenu des personnes morales. C’est à ce moment que le problème 

de double imposition est apparu. Les dividendes distribués par une société vont subir un impôt 

dans le chef de la société distributrice et un impôt dans le chef des sociétés qui les reçoivent. 

(Cheruy & Laurent, 2007, p. 310) C’est pour éviter ce rabotage que le système des RDT a été 

mis en place en 1962.  

Le 23 juillet 1990, l’Union Européenne a publié la directive mère-filiale. Les États membres 

avaient jusqu’au 1er janvier 1992 pour transposer la directive en droit interne. La Belgique a 

modifié son régime fiscal par la loi du 23 octobre 1991. (Malherbe , De Wolf , & Schotte, 1997, 

p. 174) Cette transposition a apporté plusieurs modifications au régime des RDT appliqué en 

Belgique. Nous allons parcourir ensemble le régime des RDT actuel et les modifications 

majeures qu’a apporté la directive de 1990 au régime des RDT de 1962.  
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b. Champ d’application du régime des revenus définitivement taxés 

I. Revenus visés  

Le champ d’application des RDT est plus large que celui de la directive mère-filiale. En effet, 

les revenus visés par la directive mère-filiale proviennent des échanges entre États membres 

tandis que le régime des RDT englobe aussi les revenus provenant des échanges nationaux.  

Les revenus entrant dans le champ des RDT se trouvent à l’article 202, §1er du CIR, il s’agit 

des  (Geerts, 2018, p. 167) (Deklerck, 2020, pp. 403-404) :  

- Revenus d’actions ou parts (Art 202, §1, 1°, CIR) 

 

- Les bonis de liquidation : plus-values sur actions ou parts obtenues de sociétés belges 

ou étrangères lors (Art 202, §1, 2° CIR) :  

o du rachat d’actions propres (Art 186 CIR), 

o du partage total ou partiel de l’avoir social (Art 187 et 209 du CIR), 

o de l’échange d’actions à l’occasion d’une fusion, scission ou transformation 

taxée d’une société (Art 210 CIR). 

 

II. Conditions de déduction des RDT 

Jusqu’à l’exercice d’imposition de 2003, les RDT n’étaient déductibles qu’à une seule 

condition. Il fallait que la société bénéficiaire détienne, au moment de l’attribution du 

dividende, une participation d’au moins 5 % ou que la valeur d’investissement soit d’au moins 

de EUR 1,2 million. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 323) 

A partir de l’exercice d’imposition 2004, d’autres conditions sont introduites à l’article 202 §2 

du CIR. Les dividendes seront déductibles comme RDT seulement si trois conditions sont 

remplies :  

1. Condition de participation minimale (Art 202, §2, 1° CIR) 

Au moment de l’attribution du dividende ou à la mise en paiement de celui-ci, la société 

bénéficiaire doit détenir :  

- Une participation représentant au moins 10 % du capital de la société distributrice   

 

- Une participation dont la valeur d’investissement atteint au moins EUR 2,5 millions. 

Cette valeur correspond au moment où celle-ci a été enregistrée dans les comptes de la 

société bénéficiaire. 

Ces deux seuils ne sont pas cumulatifs mais alternatifs, seul l’un des deux doit être rempli. 

(Deklerck, 2020, pp. 404-405) (Galéa & Bisschop, 2021-2022) 
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2. Condition de permanence (Art 202, §1, 2° CIR) 

La société bénéficiaire doit détenir ces actions ou parts en pleine propriété pendant une période 

ininterrompue d’un an minimum au moment de l’attribution du dividende ou de la mise en 

paiement de celui-ci. 

Il se peut que cette condition ne soit pas respectée au moment de l’attribution ou de la mise en 

paiement. La société bénéficiaire doit alors conserver ces actions ou parts pendant 1 an 

minimum afin de pouvoir bénéficier du régime favorable des RDT.  

 

3. Condition de taxation (Art 203 CIR)  

Les dividendes perçus par la société mère sont déductibles au titre des RDT seulement s’ils 

proviennent :  

- D’une société belge qui aura été taxée sur ce dividende à l’impôt des sociétés ; 

- D’une société étrangère assujetties à un impôt similaire à l’impôt belge.  

La condition de taxation en amont prévoit qu’au moment du paiement ou l’attribution du 

dividende, celui-ci doit avoir été suffisamment taxé. (Galéa & Bisschop, 2021-2022) (Deklerck, 

2020, p. 406) 

Afin d’éviter une double imposition, le régime des RDT belges permet à la société mère de 

déduire de son impôt les dividendes qu’elle reçoit car ceux-ci ont été taxés par la société 

distributrice. Il est donc important que ces dividendes soient suffisamment taxés pour ne pas 

tomber dans une situation de non-imposition totale. Cette condition se retrouve à l’article 203 

du CIR. (Galéa & Bisschop, 2021-2022) 

Dans le premier paragraphe de l’article 203 du CIR, on retrouve huit cas d’exclusion dans 

lesquels les revenus ne sont pas éligibles au régime des RDT car la condition de taxation n’est 

pas considérée comme respectée :  

- Premier cas : Les revenus ne sont pas éligibles si la société distributrice du dividende 

n’est pas assujettie à un impôt sur les sociétés ou si elle est résidente dans un État où la 

fiscalité est plus avantageuse. C’est le cas si le taux nominal de droit commun d’impôt 

sur les sociétés est inférieur à 15 % ou si le taux effectif d’imposition de droit commun 

est inférieur à 15 %. L’article 73/4 quater AR/CIR reprend la liste noire des États où le 

taux nominal est inférieur à 15 %. (Darte & Noël, 2019, pp. 454-455) (Deklerck, 2020, 

pp. 406-407) 
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- Deuxième cas : Les revenus ne sont pas éligibles si la société bénéficiaire reçoit le 

dividende de la part d’une société : 

o De financement : société qui réalise des services financiers au profit de sociétés 

non-liées (Galéa & Bisschop, 2021-2022) 

o De trésorerie : société où l’activité consiste à effectuer des placements en 

trésorerie (Galéa & Bisschop, 2021-2022) 

o D’investissement : société où l’activité consiste dans le placement collectif de 

capitaux (Galéa & Bisschop, 2021-2022) 

Ces sociétés sont assujetties à l’impôt des sociétés mais sont soumises à un régime 

dérogatoire favorable. (Darte & Noël, 2019, pp. 456-457) (Deklerck, 2020, pp. 409-11)  

Exceptions où la condition de taxation est respectée (Art 203, §2 CIR)  

Dans les cas suivants, le régime des RDT s’applique. L’exclusion ne s’applique pas 

aux dividendes alloués ou attribués par :  

▪ « par une Pricaf privées dans la mesure où les revenus proviennent de 

plus-values réalisées sur des placements visés à l’article 192, §3, 1° et 

2°, ou des dividendes provenant de ces placements. » (Darte & Noël, 

2019, p. 457)  

 

▪ « par une société d’investissement dont les statuts prévoient la 

distribution annuelle d’au moins 90 % des revenus recueillis pour autant 

et dans la mesure où ces revenus :  

❖ proviennent de dividendes qui répondent eux-mêmes à la 

condition de taxation ;  

❖ proviennent de plus-values réalisées sur des actions ou parts 

susceptibles d’être exonérées en vertu de l’article 192, §1 du 

CIR » (Darte & Noël, 2019, p. 457) 

 

▪ «par une société de financement :  

❖ qui correspond pour l’actionnaire à une participation directe ou 

indirecte ; 

❖ qui répond pour l’actionnaire, à des besoins légitimes de 

caractère financier ou économique ; 

❖ qui est résidente d’un État membre de l’Union européenne ; 

❖ pour autant et dans la mesure où la somme de ses réserves taxées 

au début de la période imposable et de son capital libéré au terme 

de la période imposable, n’excède pas 33 % de ses dettes au début 

de la période imposable.» (Deklerck, 2020, p. 411) 
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Troisième cas : Les revenus ne sont pas éligibles si la société bénéficiaire reçoit des 

dividendes de la part d’une société d’investissement à capital fixe, d’une société 

immobilière règlementée ou d’une société étrangère.  (Deklerck, 2020, p. 411) 

o « Article 203, §1, 2bis : 

▪ Qui a pour objet principal l’acquisition ou la construction d’immeubles 

en vue de la mise à disposition d’utilisateurs, ou la détention directe ou 

indirecte de participations dans des entités dont l’objet social est 

similaire ; 

▪ Qui est soumise à des contraintes tenant au moins à l’obligation de 

distribution d’une partie de ses revenus à ses actionnaires ; 

▪ Qui bien qu’assujettie dans le pays de son domicile fiscal, à un impôt 

analogue à l’impôt des sociétés, bénéficie dans celui-ci d’un régime 

fiscal exorbitant du droit commun. » (C.I.R 1992) 

 

- Quatrième cas : Les revenus ne sont pas éligibles si la société distributrice recueille ses 

revenus dans des activités dites « offshore ». C’est le cas si ces revenus sont issus de 

l’extérieur du pays de son domicile fiscal et bénéficient dans leurs pays d’un régime 

d’imposition d’un régime favorable pour les revenus qui proviennent de source 

étrangère. (Deklerck, 2020, pp. 411-412) (Darte & Noël, 2019, pp. 450-460) 

Dans ce cas, on va appliquer une règle de proportionnalité et pouvoir déduire une partie 

des dividendes qui auront été taxés normalement.  

Exemple : La société X reçoit 10.000 € de dividende d’une société Y. Les revenus de la 

société Y sont issus d’une activité offshore et ils bénéficient d’un régime fiscal 

exorbitant de droit commun. 

 

Le bénéfice de la société Y se compose ainsi :  

Revenus normalement taxés 67.500 € 

Revenus de l’activité offshore  56.400 € 

Elle a donc un bénéfice total de 123.900 €. Seule la part proportionnelle aux revenus 

normalement taxés pourra être déduite au titre de RDT soit :10.000 x (67.500/123.900) 

= 5.448 € 

Donc, la société X pourra déduire 5.448 € au titre de RDT. 

 

- Cinquième cas : Les revenus ne sont pas éligibles si la société distributrice réalise des 

bénéfices à travers un ou plusieurs établissements étrangers qui bénéficient d’un régime 

d’imposition plus favorable qu’en Belgique. (Deklerck, 2020, pp. 412-413) (Darte & 

Noël, 2019, p. 460) 
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- Sixième cas : Les revenus ne sont pas éligibles si la société bénéficiaire reçoit des 

dividendes de sociétés qualifiées de sociétés écrans ou de holdings. Dans ce cas, le test 

dit des 90 % va être appliqué. On va regarder au niveau de la société bénéficiaire si au 

moins 90 % des dividendes qu’elle reçoit sont de « bons dividendes ». Si ce n’est pas le 

cas, on applique la règle du tout ou rien et la totalité des dividendes que la société reçoit 

ne sont pas déductibles. Si c’est las cas, la société pourra les déduire. (Deklerck, 2020, 

p. 414) (Darte & Noël, 2019, pp. 460-464) 

Figure 4 : Exemple du test des 90 % 

 

Source : Galéa. G, Bisschop. N Cours d’impôt des sociétés donné à l’ICHEC 

Dans cet exemple, LuxCo distribue un dividende à BelCo de 600.000 €. On regarde la 

provenance de ce dividende. Il provient pour 125.000 € des Bahamas et pour 475.000 € 

de France.  

Le ratio au niveau de la société écran est de  : 475.000/(125.000+475.000) = 79 % 

Le ratio n’atteignant pas les 90 %, on applique la règle du tout où rien et la totalité des 

dividendes n’est pas déductible. 

 

- Septième cas : Les revenus ne sont pas éligibles si la société bénéficiaire reçoit des 

dividendes qui sont susceptibles d’être déductibles dans le chef de la société 

distributrice. On retrouve ici un cas d’exclusion contre l’utilisation d’instruments 

hybrides afin d’éviter la double non-imposition. (Deklerck, 2020, pp. 414-415) (Darte 

& Noël, 2019, p. 464) 

 

- Huitième cas : Les revenus ne sont pas éligibles si ils sont issus d’actes juridiques non-

authentiques. Ce cas fait référence à la disposition anti-abus de la directive mère-filiale. 

La charge de la preuve revient à l’administration fiscale. (Deklerck, 2020, pp. 415-418) 

(Darte & Noël, 2019, pp. 454-465) 
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c. Mécanisme de déduction des revenus définitivement taxés 

Lors de la quatrième opération de la déclaration fiscale, on retrouve l’exonération des revenus 

définitivement taxés sous le code 1433. Depuis l’exercice d’imposition 2019, les dividendes 

reçus par une société belge sont déduits de sa base imposable à 100 %. (Deklerck, 2020, p. 418) 

Cependant, cette déduction s’effectue sur le solde des bénéfices restant après la troisième 

opération et ce pour un montant équivalent au dit solde conformément à l’article 205, §1 du 

CIR. Le reste des RDT qui n’a pas pu être déduit est reporté sur la prochaine période imposable 

au code 1441.  

On retrouve dans la déclaration un cadre dédié au report de la déduction des RDT (voir annexe 

3). Les codes 1701 à 1704 reprennent un historique des fluctuations de RDT à reporter d’année 

en année. (Deklerck, 2020, p. 424) Le report de déduction des revenus définitivement taxés est 

soumis à la règle dite de la corbeille. (Deklerck, 2020, p. 449) 

Jusqu’à l’exercice d’imposition 2018, il n’existait pas de séparation entre les différentes 

déductions fiscales. Mais à partir de l’exercice d’imposition 2019, la règle de la corbeille est 

d’application. (Galéa & Bisschop, 2021-2022)  

Cette nouvelle règle sépare le calcul des déductions en deux parties : (Geerts, 2018, p. 197) 

- La première partie reprend les déductions dont les montants ne sont pas limités. Ces 

éléments constituent la base de la corbeille mentionnée au code 1440. Cette première 

partie  comprend les opérations suivantes :  

o les éléments non-imposables (1432), 

o les RDT (1433), 

o la déduction pour revenus de brevets (1434), 

o la déduction pour revenus d’innovation (1439), 

o la déduction pour investissement (1437), 

o les transferts intra-groupe (1445). 

 

- Dans la seconde partie on va appliquer les déductions qui sont soumises à la règle de 

la corbeille. On retrouve les opérations suivantes :  

o La déduction pour capital à risque (1435), 

o Les revenus définitivement taxés reportés (1441), 

o La déduction pour revenus d’innovation reportée (1442), 

o Les pertes antérieures (1436), 

o La déduction pour capital à risque reportée de manière illimitée (1443), 

o La déduction pour capital à risque reportée de manière limitée (1444). 

 

La règle de la corbeille permet la déduction de ces opérations sans limite sur le premier million. 

Le montant dépassant ce premier million d’euros est limité à 70 % . Cette limitation a pour 

conséquence de constituer une base d’imposition minimale pour l’exercice concerné avec les 

30 % des bénéfices imposables qui excèdent le premier million d’euros.  
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Cas pratique :  

Au 31/12/20XX (exercice d’imposition 20XX +1), la Société BelCo a un résultat imposable 

s’élevant à 16 millions d’euros. Elle dispose des déductions suivantes :  

- RDT : 10m 

- Déduction pour investissement 2m 

- Déduction pour capital à risque : 500k 

- Revenus définitivement taxés reportés : 1m 

- Pertes antérieures : 5m 

Le calcul de la corbeille s’effectue comme suit :  

- Base pour le calcul de la corbeille : 16m – 10m – 2m = 4m  

- Limitation de la corbeille : 1m + (0,7 x (4m-1m)) = 3,1m 

Donc la société BelCo ne pourra déduire que 3,1 millions d’euros. La déduction va se faire dans 

l’ordre des opérations. Elle va donc déduire 500.000 de capital à risque, 1 million de revenus 

définitivement taxés reportés et seulement 1,6 million de pertes antérieures. 

Figure 5 : Exemple de déclaration fiscale avec règle de la corbeille 

 

Source : Auteur  
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d. Exonération du précompte mobilier 

En toute logique, un précompte mobilier devrait être demandé à une société belge qui distribue 

un dividende à une société domiciliée ou ayant son siège hors Belgique. Cependant, la directive 

mère filiale prévoit une exonération de la retenue à la source. Cette exonération est reprise à 

l’article 106 de l’AR/CIR.  

 « Article 106, §5 AR/CIR : 

§ 5. Il est renoncé totalement à la perception du précompte mobilier sur les dividendes 

dont le débiteur est une société filiale belge et dont le bénéficiaire est une société mère 

qui est établie dans un Etat membre de l'Union européenne autre que la Belgique ou 

dans un Etat avec lequel la Belgique a conclu une convention préventive de la double 

imposition, à condition que cette convention ou un quelconque autre accord prévoit 

l'échange de renseignements nécessaires pour appliquer les dispositions de la 

législation nationale des Etats contractants. »  

Les dividendes versés par une filiale belge à sa société mère hors Belgique sont exonérés de 

retenue à la source. Pour cela, la société mère doit être présente dans un État membre de l’Union 

européenne ou dans un Etat hors de l’Union européenne avec qui la Belgique a conclu une 

convention de prévention de la double imposition (C.P.D.I).  

Pour bénéficier de ce régime, la société mère doit :  

- Détenir directement 10 % au moins du capital de la filiale et conserver cette participation 

pendant une durée ininterrompue de 1 an minimum, 

 

- Revêtir une des formes de société mentionnées dans la partie A de l’annexe I de la 

directive 2011/96/EU (Voir annexe 1) ou une forme similaire à celle-ci dans un État 

hors de l’Union européenne avec qui la Belgique a conclu une C.P.D.I, 

 

- Avoir son domicile fiscal dans un État membre de l’Union européenne ou dans un État 

hors de l’Union européenne avec qui la Belgique a conclu une C.P.D.I, 

 

- Être soumise à l’impôt des sociétés ou à un impôt similaire sans bénéficier d’un régime 

favorable. 

 

Ce régime est aussi applicable aux distributions de dividende entre deux sociétés belges.  
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e. Historique des modifications du régime des revenus définitivement 
taxés 

Avant l’adoption de la directive mère-filiale de 1990, la Belgique appliquait un taux de 

déduction de 90 % pour les revenus définitivement taxés. (Cheruy & Laurent, 2007, pp. 311-

312) Le système mis en place pour traiter le dividende reçu était celui de la déduction : on 

incluait le dividende à la base imposable mais on le déduisait plus tard. Seule la condition de 

permanence était de mise à ce moment-là, c’est-à-dire une détention d’un an complet minimum. 

(Cheruy & Laurent, 2007, p. 312) 

Comme nous pouvons le voir, la Belgique appliquait déjà un système de « prévention » afin 

d’éviter la double imposition. Cependant, et malgré les ressemblances avec la directive de 1990, 

le régime belge a dû subir plusieurs modifications afin de correspondre au régime européen et 

réduire au maximum ce que le législateur appelle des « usages impropres ». (Cheruy & Laurent, 

2007, p. 311) (La cour des comptes, 2000) 

 

I. Adoption de la directive européenne 1990/435/CEE 

La loi du 23 octobre 1991 transpose en droit belge la directive mère-filiale européenne. Cette 

directive apporte des changements au régime des RDT. Ainsi, les conditions de permanence et 

de pleine propriété des titres ont été supprimées.  

Ensuite, le pourcentage de déduction a été remonté à 95 % et la condition de taxation a été 

renforcée par la règle introduite dans la directive : « qui, en outre, est assujettie, sans possibilité 

d'option et sans en être exonérée, à l'un des impôts suivants : impôt des sociétés / 

vennootschapsbelasting en Belgique ». (Directive 1990/435/CEE Article 2, c) 

La même année, l’A.R. du 14 octobre 1991 a introduit l’exonération du précompte mobilier sur 

les dividendes reçus par les sociétés belges ou européennes à condition que celles-ci détiennent 

au moins 25 % pendant un an complet des parts de la société distributrice au moment de 

l’attribution du dividende. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 313) (Brusseleers & De Bonhome, 

2000, pp. 174-175) 
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II. A.R. du 6 juillet 1997 

Le 17 octobre 1996, la Cour de justice de l’Union européenne a rendu l’arrêt Denkavit. Dans 

cet arrêt, la Cour interprète l’article 3 de la directive de 1990 sur la durée de détention minimale 

au moment de l’attribution.  

Cet arrêt stipule qu’il n’est plus nécessaire pour la société bénéficiaire de détenir 25  % du 

capital, au moment de l’attribution du dividende, pendant au moins un an pour bénéficier de 

l’exemption du précompte mobilier. (Brusseleers & De Bonhome, 2000, p. 175)  

A présent, l’exemption est acquise au moment de la détention de la participation mais la société 

bénéficiaire devra conserver ses titres pendant au moins un an :  

« Un État membre ne peut pas subordonner l'octroi de l'avantage fiscal prévu à l'article 

5, paragraphe 1, de la directive 90/435/CEE du Conseil, du 23 juillet 1990, concernant 

le régime fiscal commun applicable aux sociétés mères et filiales d'États membres 

différents, à la condition que, au moment de la distribution des bénéfices, la société 

mère ait détenu une participation minimale de 25 % dans le capital de la filiale pendant 

une période au moins égale à celle qui a été fixée par cet État membre en vertu de 

l'article 3, paragraphe 2, de la directive. 

Il appartient aux États membres d'établir les règles visant à faire respecter cette période 

minimale, conformément aux procédures prévues dans leur droit interne. » (Arrêt 

Denkavit, p. I-5103) 

Si la période de détention d’un an n’est pas remplie au moment de l’attribution du dividende, 

la société mère doit fournir une attestation à la société filiale contenant les 

informations suivantes : (Brusseleers & De Bonhome, 2000, p. 175) 

- La date où la détention de 25 % a été acquise, 

- L’engagement que la participation sera gardée pendant un an, 

- L’engagement que si la participation devient inférieure à 25 %, la société mère le 

signalera à la société filiale. 

 L’A.R. du 6 juillet 1997 adapte les dispositions prises par la C.J.U.E en droit belge.  

 

III. Loi du 24 décembre 2002 

Cette loi met en place plusieurs nouvelles conditions pour pouvoir bénéficier du régime des 

RDT : (Cheruy & Laurent, 2007, p. 315) 

- Une condition de participation minimale dans la filiale : 10 % au moins ou une valeur 

de 1.200.000 € au moins dans le capital de la filiale, 

- Une condition de durée minimale de détention en pleine propriété d’un an au moins , 

- Une condition de taxation en amont minimale de 15 %, 

- Une condition sur la nature des actions ou parts.  
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IV. A.R. du 18 avril 2005 

L’A.R. transpose la directive modificatrice 2003/123/CE du 22 décembre 2003 en modifiant 

les articles 106 et 117 de l’AR/CIR. Pour rappel, nous avons vu plus haut que cette directive 

prévoit un abaissement progressif du taux de participation minimal afin de bénéficier de 

l’exonération du précompte immobilier. (Cheruy & Laurent, 2007, p. 315) 

Le plan d’abaissement progressif du taux adopté par la Belgique est le suivant : (Cheruy & 

Laurent, 2007, p. 315) (A.R 18 avril 2005) 

- 25 % pour les dividendes distribués avant le 1er janvier 2005,  

- 20 % pour les dividendes distribués à partir du 1 janvier 2005,  

- 15 % pour les dividendes distribués à partir du 1er janvier 2007, 

- 10 % pour les dividendes distribués à partie du 1er janvier 2009. 

L’A.R. prend effet le 1er janvier 2005.  

 

V. Loi du 2 mai 2005 

Le 23 octobre 2003, la Commission européenne a jugé le régime belge des RDT, concernant la 

non-déductibilité de certaines dépenses non admises à l’article 205, §2 CIR, contraire à la 

directive mère-filiale. « Cet article s’opposait à la déduction des RDT sur le résultat fiscal 

constitué de « mauvaises dépenses non admises » ». (Cheruy & Laurent, 2007, p. 316) Or, la 

directive veut que les distributions de dividende entre une société mère et sa filiale soient 

exonérées d’impôt à travers deux méthodes : exonération ou imputation. Cependant, la manière 

dont la Belgique organisait son exonération posait problème.  

En effet, la déduction des RDT n’est autorisée qu’après la 3ème opération. Certaines dépenses 

non admises telles que le pourcentage des frais de voiture ou des avantages sociaux non-

déductibles vont former une base d’imposition minimale pour la société sur laquelle aucune 

déduction de RDT ne peut être appliquée. (Pieters, 2005) 

La Belgique a dû adapter son régime afin de le faire correspondre à l’article 4 de la directive 

mère-filiale. C’est ce qui a été fait à travers la loi du 2 mai 2005.  

Cette loi fait à présent, au cadre VI de la déclaration d’impôt, la différence entre les RDT 

attribués par une société distributrice dans l’Espace économique européen et les autres RDT 

reçus. L’excédent de RDT se retrouve quant à lui au cadre VIII de la déclaration. (Lamon & 

Van Bavel, 2022, p. 1083)  

Article 205, §2 CIR :  

« Les diminutions énumérées à l'alinéa 1er ne s'appliquent pas aux revenus visés à 

l'article 202, § 1er, 1° et 3°, alloués ou attribués par une société filiale établie dans un 

État membre de l'Union européenne. Pour l'application de l'alinéa précédent, on entend 

par société filiale, la société filiale telle qu'elle est définie dans la directive du 23 juillet 

1990 (90/435/CE) concernant le régime fiscal commun applicable aux sociétés mères 

et filiales d’États membres différents. » 
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VI. Circulaire du 23 juin 2009 

Le 12 février 2009, la Cour de justice de l’Union européenne a rendu l’arrêt Cobelfret (CJUE, 

1er février 2009, Cobelfret, Aff. C-138/07) . Cet arrêt sanctionne le régime belge car celui-ci est 

contraire à la directive mère-filiale. Avant celui-ci, le report des RDT excédentaires sur la 

période imposable suivante n’était pas autorisé. La déduction était limitée au solde restant après 

la 3ème opération pendant la période imposable déterminée. (Dhaene, 2009) (Richelle, 2009) 

Dans l’arrêt Cobelfret, une société belge a reçu des dividendes de sa filiale située au Royaume-

Uni. Cependant, la société étant en perte, elle n’a pu déduire au titre de revenus définitivement 

taxés les dividendes reçus ni les reporter sur la période suivante. (Arrêt Cobelfret, 2009) 

Prenons un exemple. Une société reçoit un dividende de 100 € qu’elle pourrait normalement 

déduire au titre de RDT. Cependant, sur l’exercice, elle réalise une perte de 50 €. Si on suit la 

logique du régime, la société aurait droit à une déduction de 95 € (100x95 %). Cependant, la 

société ne pourra déduire que 50 € et elle perdra la déduction excédentaire étant donné que 

celle-ci n’est pas reportable sur la prochaine période imposable.  

Cette manœuvre taxe indirectement le solde excédentaire de RDT. Ce qui est contraire au but 

premier de la directive mère-filiale qui cherche à éviter la double imposition sur les distributions 

de bénéfices. (Dhaene, 2009) (Richelle, 2009, p. 4) 

Dans un premier temps, l’arrêt analyse si l’article 4 de la directive mère-filiale a un effet direct, 

c’est à dire si « il est suffisamment clair, précis et inconditionnel ». (Richelle, 2009, p. 4) 

La Belgique argumentait que celui-ci n’était pas clair car il laissait le choix aux États entre 

l’exemption ou l’imputation et ne précisait pas les méthodes à appliquer afin de mettre en place 

la méthode. 

La Cour a statué en ce sens :  

« …dans la mesure où il ressort du dossier que le Royaume de Belgique a opté pour le 

système prévu à l’article 4, paragraphe 1, premier tiret, de la directive 90/435, il suffit 

de vérifier si cette disposition est inconditionnelle et suffisamment précise pour pouvoir 

être invoquée devant les juridictions nationales. » (Arrêt Cobelfret, point 63) 

La Cour a donc précisé qu’une fois le choix fait par l’État entre une des deux méthodes, l’article 

4 devient clair, précis et inconditionnel. L’effet direct de la disposition est donc reconnu et elle 

peut être portée devant le juge national. (Richelle, 2009, p. 5) 

Dans un second temps, l’arrêt interprète l’article 202 CIR selon l’article 4, §1 de la directive. 

La Cour européenne dit dans l’arrêt Cobelfret que, si un État a opté pour la méthode 

d’exonération, « celle-ci ne peut être soumise à d’autres conditions que les réserves formulées 

dans la directive elle-même ». (Dhaene, 2009) Selon la Cour, le régime des RDT pénalise la 

société belge si celle-ci subit, lors de la période imposable, un résultat négatif.  
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Les conclusions de la Cour sont claires :  

« L’article 4, paragraphe 1, premier tiret, de la directive 90/435/CEE du Conseil, du 

23 juillet 1990, concernant le régime fiscal commun applicable aux sociétés mères et 

filiales d’États membres différents, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à la 

réglementation d’un État membre, telle que celle en cause au principal, qui prévoit que 

les dividendes perçus par une société mère sont inclus dans la base imposable de celle-

ci, pour en être par la suite déduits à hauteur de 95 % dans la mesure où, pour la période 

d’imposition concernée, un solde bénéficiaire positif subsiste après déduction des autres 

bénéfices exonérés. » (Circulaire n° Ci.RH.421/597.150 (AFER N° 32/2009) dd. 

23.06.2009) 

Le régime des RDT belge est jugé contraire à la directive et la Belgique doit se conformer à 

l’arrêt.  

La circulaire du 23 juin 2009 (Circulaire n° Ci.RH.421/597.150 (AFER N° 32/2009) dd. 

23.06.2009) exécute l’arrêt pour les sociétés présentes dans l’Espace économique européen et 

s’applique donc aux sociétés belges. Selon la circulaire, le report des RDT excédentaires sera 

permis à partir de l’exercice d’imposition 2010. Il s’agit d’un nouveau type de déduction fiscale 

reportée qui se retrouvera mentionnée au code 1441 de la déclaration fiscale.  

Actuellement, on retrouve à l’article 205, §3 du CIR la possibilité de reporter les revenus 

définitivement taxés qui n’auraient pas été déduits pendant la période d’imposition.  

 « Article 205, §3 du CIR : 

§ 3. Les revenus visés à l'article 202, § 1er, 1° et 3°, alloués ou attribués par une 

société visée au § 2, alinéa 2, qui n'ont pu être déduits, y compris les revenus qui ne 

sont pas déduits en application de l'article 207, alinéas 4 et 5, peuvent être reportés 

sur les périodes imposables postérieures. » 

 

VII. Loi du 1er décembre 2016 

La loi du 1er décembre 2016 transpose en droit belge les deux directives modificatrices 

2014/86/UE et UE/2015/121.  

La directive 2014/86/UE introduit une disposition anti-abus afin d’éviter l’utilisation des 

dispositifs hybrides. En effet, ces dispositifs permettent d’arriver à une double non-imposition. 

(Lamon & Van Bavel, 2022, p. 1085) 
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La loi du 1er décembre 2016 ajoute à l’article 203 la mesure anti-abus sous la forme d’une 

exception où la condition de taxation en amont n’est pas respectée :  

 Article 203, §1, 6° :  

«Les revenus visés à l’article 202, §1, 1° et 2°, ne sont en outre pas déductibles 

lorsqu’ils sont alloués ou attribués par une société dans la mesure où elle a déduit ou 

peut déduire ces revenus de ses bénéfices » 

La deuxième directive s’assure que la directive mère-filiale n’est pas utilisée à des fins 

d’évasion fiscale et retire les avantages de la directive en cas d’utilisation de montage dit non-

authentique. (Debelva & Luts, 2015, p. 228)  

La renonciation du précompte et l’exonération ne sont pas autorisés lorsque les dividendes 

distribués répondent à quatre conditions (Voir supra).  

Les quatre conditions de la directive ont été transposées dans l’article 266, al 4 du CIR :  

 Article 266, al 4, CIR : 

« La renonciation à la perception du précompte mobilier visée à l'alinéa 1er ne peut 

pas produire ses effets en ce qui concerne les dividendes qui sont liés à un acte juridique 

ou à un ensemble d'actes juridiques dont l'administration, compte tenu de l'ensemble 

des faits et circonstances pertinents, a démontré, sauf preuve contraire, que cet acte ou 

cet ensemble d'actes n'est pas authentique et est mis en place pour obtenir, à titre 

d'objectif principal ou au titre d'un des objectifs principaux, la déduction des revenus 

visés à l'article 202, § 1er, 1° et 2°, la renonciation visée à l'alinéa 1er de ces revenus 

ou un des avantages de la directive 2011/96/EU dans un autre État membre de l'Union 

européenne. Un acte juridique ou un ensemble d'actes juridiques est considéré comme 

non authentique dans la mesure où cet acte ou cet ensemble d'actes n'est pas mis en 

place pour des motifs commerciaux valables qui reflètent la réalité économique. » 

L’administration a la charge de prouver que les conditions ne sont pas respectées. Si le 

contribuable arrive à prouver le contraire, il pourra bénéficier de l’exonération. Sinon, la 

distribution de dividende ne pourra pas bénéficier de l’exonération du précompte et de la 

déduction des dividendes au titre de RDT. (Lamon & Van Bavel, 2022, pp. 1085-1086) 

Cette nouvelle loi s’applique aux revenus alloués ou attribués à partir du 1er janvier 2016.  

 

VIII. Loi du 25 décembre 2017, réforme de l’I. Soc 

La loi du 25 décembre 2017 apporte des modifications à l’impôt des sociétés belges. L’article 

54 de cette loi, modifie l’ordre des déductions et introduit la règle de la corbeille.  

Article 53, 3°, Loi du 25 décembre 2017 : 

« deux alinéas rédigés comme suit sont insérés entre l'alinéa 1er ancien, qui devient 

l'alinéa 4, et l'alinéa 2 ancien, qui devient l'alinéa 7 : "Le montant total des déductions 
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visées à l'alinéa 3 est limité pour la période imposable à 1 000 000 euros, majorés de 

70 p.c. de la quotité qui excède 1 000 000 euros de la partie du bénéfice qui subsiste 

après l'application des déductions visées à l'alinéa 2. La déduction ainsi limitée s'opère 

dans l'ordre défini à l'alinéa 3. Le Roi détermine les modalités suivant lesquelles 

s'opèrent ces déductions. »   

La déduction des RDT se fait dans la première partie et la déduction des reports de RDT se fait 

dans la deuxième qui subit cette limitation de la corbeille.  

La règle de la corbeille et le nouvel ordre des déductions se retrouvent à l’article 207 du CIR. 

 

IX. Arrêt de la Cour de cassation du 25 septembre 2020  

Cette limitation prévoit que la déduction des RDT ne pourra être faite sur la partie des bénéfices 

qui proviennent d’avantages anormaux ou bénévoles : « On vise par là les « avantages 

anormaux ou bénévoles que le contribuable a retirés, directement ou indirectement, sous 

quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, d'une entreprise à l'égard de laquelle il se 

trouve directement ou indirectement dans des liens d'interdépendance »». (Van Dyck, 2020) 

La limitation de la déduction des RDT relative aux avantages anormaux ou bénévoles a fait 

l’objet de nombreuses controverses. (Lamon & Van Bavel, 2022, p. 1084) En effet, en 2009, la 

Cour d’appel d’Anvers a trouvé que la limitation ne respectait pas la directive mère-filiale car 

la limitation faisait que « la déduction au titre de RDT soit appliquée sur le bénéfice imposable 

sans que celui-ci ne soit diminué au préalable de certains éléments de ce bénéfice ». (Van Dyck, 

2020) 

En 2011, la Cour d’appel d’Anvers a de nouveau statué sur cette limitation. A la différence du 

jugement de 2009, la Cour a estimé que la limitation n’était pas contraire à la directive mère-

filiale si et seulement si la partie des RDT qui n’a pas pu être déduite peut être reportée sur 

l’exercice d’imposition suivant. (Lamon & Van Bavel, 2022, p. 1084) (Van Dyck, 2020) 

Le 25 septembre 2020, la Cour de cassation a éclairci la situation en précisant que la directive 

n’entrave pas l’application de la limitation de déduction. Selon elle, cette limitation a pour but 

de « préserver l'impôt sur le bénéfice tiré d'un avantage anormal ou bénévole qui est le résultat 

d'un glissement purement artificiel ayant pour but de compenser le plus possible ces bénéfices 

transférés par des déductions, et notamment par la déduction des dividendes en vertu de la 

directive mère-fille ». (Van Dyck, 2020) 

La conclusion de la Cour est que la directive ne demande pas que les dividendes reçus d'une 

filiale soient directement déduits des bénéfices provenant d’avantages anormaux ou bénévoles. 

Effectivement, le résultat visé par la directive, qui est d’éviter la double imposition, est validé 

par le fait que la société mère peut reporter sur l’exercice d’imposition suivant la partie non 

utilisée de la déduction RDT.  
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6. Comparaison avec le régime français  

a. Régime d’imposition des dividendes mère-filiale 

Il existe dans le droit fiscal français plusieurs régimes favorisant les groupes de sociétés : le 

régime des sociétés mère-filiale, le régime des fusions de société et le régime d’intégration 

fiscal. (Féna-Lagueny, Mercier, & Plagnet, 2005, p. 411) Nous n’aborderons que le premier 

dans ce mémoire.  

Le régime d’imposition mère-filiale français permet d’éviter la superposition d’imposition des 

dividendes. Ce régime est optionnel, la société mère pouvant faire le choix de bénéficier du 

régime des groupes intégrés ou celui mère-filiale que nous allons parcourir dans cette section. 

 

I. Revenus visés  

Les produits distribués concernés par ce régime sont les distributions de dividendes, les 

acomptes sur dividendes et les bonis de liquidation. Les distributions irrégulières ne rentrent 

pas dans le champ d’application du régime. (Art 145 §56 du CGI (Code Général des Impôts)) 

(Malherbe J. , 2019, pp. 18-19) La société mère doit donc faire la demande d’application de ce 

régime auprès de l’administration fiscale.  

 

II. Sociétés visées  

La société mère  

Pour bénéficier du régime, la société mère doit correspondre à une personne morale et être 

soumise à un impôt sur les sociétés au taux normal. Les sociétés qui sont exonérées d’impôt ou 

soumises à l’impôt sur le revenu ne rentrent pas dans le champ d’application du régime. 

La société filiale  

La filiale peut se situer en France ou dans un autre État et doit obligatoirement être soumise à 

un impôt sur les sociétés. 
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III. Conditions d’application du régime mère-filiale 

Les conditions d’exonération du régime mère filiale se retrouvent à l’article 145 du CGI. L’idée 

est que la société mère doit détenir une participation significative dans le capital de sa filiale, 

ce qui lui permet d’y exercer un pouvoir de décision : (Bertrandon, 2006, pp. 94-95) (Féna-

Lagueny, Mercier, & Plagnet, 2005, p. 414)  

- Les titres de participation doivent être sous forme nominative, c’est-à-dire directe. Elle 

doit être au nom de la société mère dans le capital social de la filiale (Bertrandon, 2006, 

p. 94), 

- La société filiale et la société mère doivent toutes deux être soumises à l’impôt des 

sociétés à un taux normal (Bertrandon, 2006, p. 94),  

 

- La société mère doit détenir en pleine propriété ou en nue-propriété aux moins 5 % du 

capital social de la filiale (Bertrandon, 2006, p. 94),  

 

- La société mère doit conserver ses participations pendant au moins 2 ans ou prendre 

l’engagement de conserver ceux-ci pendant 2 ans. La société mère peut bénéficier de 

l’exonération dès la première année. Cependant, en cas de non-conservation de la 

participation pendant 2 ans, la non-application du régime sera rétroactive et la société 

mère devra rembourser l’impôt dû dans les 3 mois au Trésor (Bertrandon, 2006, p. 94). 

 

 

IV. Fonctionnement du régime mère-filiale 

Afin de parvenir à l’évitement de la double imposition, le régime français prévoit deux 

mesures : une exonération du dividende dans le chef de la société mère et une exonération de 

retenue à la source. (Bertrandon, 2006, pp. 94-95)  

Les dividendes reçus par la société mère sont quasi-exonérés d’impôt. Cependant, la société 

mère doit payer une quote-part de frais représentant 5 % du montant total des dividendes reçus 

de sa filiale. Par cette mesure, les dividendes sont donc exonérés à 95 %. 

L’article 216 du CGI reprend les effets du régime mère-filiale. 

Art 216, §1 du CGI :  

« Les produits nets des participations, ouvrant droit à l'application du régime des sociétés 

mères et visées à l'article 145, touchés au cours d'un exercice par une société mère, peuvent 

être retranchés du bénéfice net total de celle-ci, défalcation faite d'une quote-part de frais 

et charges.  

La quote-part de frais et charges prévue au premier alinéa du présent §I est fixée à 5 % du 

produit total des participations, crédit d'impôt compris. » 
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Exemple d’application du régime français :  

La société mère X reçoit un dividende de 15.000 € de sa filiale B située dans un autre État 

membre.  

La société X peut bénéficier du régime mère-filiale et exonérer de son bénéfice imposable le 

dividende à hauteur de 95 %, soit 15.000 x 0,95 = 14250 € 

Elle va devoir réintégrer une quote-part de frais et charges de 750 € dans son bénéfice 

imposable.  

 

V. Exonération de retenue à la source 

En toute logique, une retenue à la source devrait être demandée à une société française qui 

distribue un dividende à une société domiciliée ou ayant son siège hors de France. Cependant, 

la directive mère filiale prévoit une exonération de cette retenue à la source. Cette exonération 

est reprise dans la législation française à l’article 119 ter du CGI. (Féna-Lagueny, Mercier, & 

Plagnet, 2005, p. 417) 

Les dividendes versés par une filiale française à sa société mère hors de France sont exonérés 

de retenue à la source s’ils sont distribués à une société mère présente dans un État membre de 

l’Union européenne. (Féna-Lagueny, Mercier, & Plagnet, 2005, pp. 417-418) 

Pour bénéficier de ce régime, la société mère doit :  

- Détenir directement, en pleine propriété ou nue propriété, 10 % au moins du capital de 

la filiale et conserver cette participation pendant une durée ininterrompue de 2 ans 

minimum. Le taux est ramené à 5 % lorsque la société mère correspond aux conditions 

prévues à l’article 145. 

- Revêtir une des formes de société mentionnées dans la partie A de l’annexe I de la 

directive 2011/96/EU (Voir annexe 1). 

- Avoir son siège de direction effective dans un État membre de l’Union européenne. 

- Être soumise à l’impôt des sociétés dans l’État membre où elle a son siège de direction. 

 

VI. Disposition anti-abus 

On retrouve, dans l’article 119ter du CGI, la disposition anti-abus concernant les montages non 

authentiques mis en place dans la directive modificatrice de 2015.  

Article 119ter :  

1. …ne s'applique pas aux dividendes distribués dans le cadre d'un montage ou d'une 

série de montages qui, ayant été mis en place pour obtenir, à titre d'objectif principal 

ou au titre d'un des objectifs principaux, un avantage fiscal allant à l'encontre de 

l'objet ou de la finalité de ce même 1, n'est pas authentique compte tenu de 

l'ensemble des faits et circonstances pertinents. 

Un montage peut comprendre plusieurs étapes ou parties. 
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Pour l'application du présent 3, un montage ou une série de montages est considéré 

comme non authentique dans la mesure où ce montage ou cette série de montages 

n'est pas mis en place pour des motifs commerciaux valables qui reflètent la réalité 

économique. 

 

b. Comparaison entre les régimes belge et français 

Comme nous avons pu le remarquer ci-dessus, les régimes français et belge ont quelques 

similitudes et quelques différences. Nous allons les mettre en évidence dans le tableau 

comparatif présenté ci-après :  

 Régime belge Régime français 

Méthode 

d’évitement de la 

double 

imposition du 

dividende 

Les dividendes perçus par la société 

mère sont exonérés d’impôt à 100 %.  

La société mère doit payer une quote-

part de frais représentant 5 % du 

montant total des dividendes reçus de 

sa filiale. Les dividendes sont donc 

exonérés à 95 %.  

Conditions du 

régime mère 

filiale  

3 conditions sont nécessaires pour que 

la société mère puisse bénéficier du 

régime :  

- Détenir au moins 10 % du 

capital ou une valeur de EUR 

2,5 millions 

- Garder en pleine propriété les 

parts pendant au moins 2 ans  

- La société distributrice doit être 

taxée à l’impôt des sociétés ou 

un impôt similaire 

4 conditions sont nécessaires pour que 

la société mère puisse bénéficier du 

régime :  

- Les titres de participation 

doivent être sous forme 

nominative 

- La société filiale et la société 

mère doivent toutes deux être 

soumises à l’impôt des 

sociétés à un taux normal  

- La société mère doit détenir en 

pleine propriété ou en nue-

propriété au moins 5 % du 

capital social de la filiale  

- La société mère doit conserver 

ses participations pendant au 

moins 2 ans ou prendre 

l’engagement de conserver 

ceux-ci pendant 2 ans.  

Revenus visés par 

le régime  

Les revenus d’actions ou parts et les 

bonis de liquidation  

Les distributions de dividendes, les 

acomptes sur dividendes et les bonis 

de liquidation 
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7. Conclusion 

Nous avons parcouru à travers ce mémoire l’historique de la directive mère-filiale. Elle a été 

mise en place le 23 juillet 1990. Le but premier de cette directive était d’éviter la double 

imposition lors de la distribution d’un dividende d’une filiale vers sa société mère. Cette 

situation est possible grâce aux différences de traitement entre les États. Les modifications 

récentes de la directive mère-filiale montrent que l’Union européenne cherche de plus en plus 

à lutter contre la planification et l’évasion fiscale.  

La directive mère-filiale propose dans un premier temps une exonération du dividende dans le 

chef de la société mère grâce à deux mécanismes : l’exemption ou l’imputation. Dans un second 

temps, elle propose une exonération de retenue à la source.  

Les États membres on dû adapter la directive dans leur droit national. La Belgique a transposé 

la directive en adaptant son régime des revenus définitivement taxés et en optant pour la 

méthode d’exemption. Comme nous avons pu le voir, le régime belge a de nombreuses fois été 

modifié, d’une part car celui-ci était contraire à la directive mère-filiale et d’autre part dans 

l’optique de transposer les modifications de la directive. 

Le régime belge des revenus définitivement taxés porte encore aujourd’hui à confusion et sera 

probablement adapté dans les années à venir. Olivier Hermand souligne dans un article la 

compatibilité du régime des revenus définitivement taxés avec une autre déduction, à savoir le 

transfert intra-groupe. Selon lui, il est urgent que la Belgique adapte son régime si elle ne veut 

pas subir une autre condamnation de la Cour de justice de l’Union européenne. (Hermand, 

2021)   

La façon dont la France a transposé la directive mère-filiale est sensiblement similaire à celle 

de la Belgique. La France a opté également pour la méthode d’exemption.  

Pour conclure ce mémoire, la lutte contre l’évasion fiscale va sans nul doute se poursuivre. Il 

est donc important de garder à l’esprit que d’autres modifications seront apportées à la directive 

mère-filiale dans les prochaines années. Une chose est certaine, la fiscalité d’aujourd’hui ne 

sera pas la même que la fiscalité de demain.  
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9. Annexes  

Annexe 1 : Annexe 1 de la directive mère-filiale reprenant la liste des sociétés visées et les 

impôts visés 
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Annexe 2 : Cadre des RDT dans la déclaration fiscale  

 

Annexe 3: Cadre « report de déduction revenus définitivement taxés »  

 

 


